
Peut-on utiliser une plateforme dématérialisée pour gérer les
notes de frais ?

Réponse courte

Oui, l'utilisation d'une plateforme dématérialisée pour la gestion des notes de frais est légale au Luxembourg, sous

réserve du respect des obligations légales. Les justificatifs doivent être numérisés fidèlement, conservés 10 ans, et le

système doit garantir la sécurité des données, la traçabilité et l'égalité de traitement entre salariés.

Définition

La gestion dématérialisée des notes de frais désigne l'utilisation d'une solution numérique permettant la saisie, la

transmission, la validation et l'archivage électronique des justificatifs de dépenses professionnelles. Ce processus

remplace les documents papier tout en garantissant leur valeur probante, conformément à l'article L.121-9 du

Code du travail relatif aux conditions de remboursement des frais professionnels.

Conditions d’exercice

Information et consultation préalable de la délégation du personnel (Art. L.414-1 et L.414-3 du Code du

travail)

Conservation des données comptables pendant 10 ans (Art. L.125-14 du Code du travail)

Protection des données personnelles selon le RGPD et la loi du 1er août 2018

Garantie d'un contrôle humain sur les décisions automatisées (Art. L.261-1 du Code du travail)

Égalité de traitement entre tous les salariés (Art. L.241-1 du Code du travail)

Modalités pratiques

Le système doit assurer :

Une authentification sécurisée des utilisateurs

La fidélité et l'intégrité des copies numériques

Un processus de validation transparent et documenté

Un archivage garantissant l'accessibilité des documents

La traçabilité complète des opérations

Les justificatifs originaux doivent pouvoir être présentés sur demande des autorités compétentes.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Pratiques et recommandations

Pour une implémentation réussie :

Rédiger une politique interne claire et accessible

Dispenser une formation initiale et continue aux utilisateurs

Mettre en place des contrôles réguliers de conformité

Prévoir une procédure dégradée en cas de panne

Maintenir un système de sauvegarde sécurisé

Documenter les processus de validation et d'archivage

Cadre juridique

Art. L.121-9 du Code du travail : conditions de remboursement des frais

Art. L.414-1 et L.414-3 : information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.261-1 : encadrement des décisions automatisées

Art. L.241-1 : principe d'égalité de traitement

Art. L.125-14 : durée de conservation des documents

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données

La mise en place du système doit faire l'objet d'une documentation détaillée et d'une validation par les instances représentatives du

personnel. Un audit régulier est recommandé pour garantir la conformité continue du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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